
GâSSIN

Arrêté temporaire n°2026-AT—10

Portant réglementation du stationnement

PARKING ESPELIDOU - Endur0 des 3 Caps

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territ®riales et notamment les articles L. 22 l3-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment l'article R, 41 7-l l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 05/01/2026 émise par AVENIR CYCLISTË GASSINOIS demeurant rue des écoles 83580

GASSÎN représenté par Monsieur Eric DA SILVA aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement,

CONSIDÉRANT que l'organisation d’une course sportive rend nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du

stationnement, afin d’assurer la sécurité des usagers, du 13/03/2026 au l4/03/2026 PARKING ESPELIDOU,

ARRETE

Article l

Du vendredi 13 mars 2026 à 17h00 au samedi 14 mars 2026 à 22h00, le stationnement des véhicules est interdit

PARKING ESPELIDOU. Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux véhicules relevant de l'organisation de

l'événement, véhicules de police et véhicules de secours. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents

est considéré comme très gênant au sens de l'article R. 417—ll du code de la route et passible de mise en fourrière

immédiate.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux di5positions de l'instruction Intenninistérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par les Services Techniques.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait a Gassin, le l4janvier 2026

Madame le Maire

Anne-Marie Waniart

DlFFUSlÛ/\Ï

. fil/ENJR CI’CLJSTE GfiSSÀVO]S

o Mar/ame le Maire

— rlfonsieur Ze Comz1mndan! de gendarmerie

o La Police Municipa/e

o Monsieur /e C’m71mamianf ries sapeurs pompiers

COn/àrméméiit (lux dispositions du Code de justice adiiiiiiiSt/^Ldire. Ze préseizZ arrêté pourra Æiire l‘a/1jet d’Un recours contentieux

devdrzl le lribunci/ ddriiinislralifcorrzpe‘leui ou sur internet, ri /’udresse vww.telereeours.jÏ, dons im de’/ui de deux mois à compier de sa

date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de in loi nÜÛ/ä-493 du 2Û juin 20iô' relative à lu protection des données personneiles, ie

bénë/iciaire est injbrmé qu
’ii

dispose d
'un

droit d
’acce^s,

de recti/icatimz, d‘e[iiicenicliit ou de demande de limitation de traitement des
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données qu
’z'Z

peu! exercer, pOur [es irç/brmmfz’0ns Ze wrzcemanZ, auprés de Za coHecfz‘vùé sigfmZaz‘re du présen! d06umenf.

PubZz'é par vm'e éZecz‘roniquç le : 1 9 JAN 2026
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